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Faire la guerre, faire la paix :
formes de conflits et modes de résolution

Introduction – Formes de conflits dans le monde actuel
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article413 

Axe 1 – La dimension politique de la guerre
Premier jalon – De la guerre de Sept Ans aux guerres napoléoniennes
Second jalon – Le modèle classique à l’épreuve : d’Al-Qaïda à Daech
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article587 

Axe 2 – Le défi de la construction de la paix
C’est quoi la paix (p. 2)

Premier jalon – Les traités de Westphalie
Première partie – Les trois traités de paix

La guerre de Trente Ans (p. 3)
Négociations en Westphalie (p. 4)
Textes des traités (p. 5-7)

Seconde partie – Le système westphalien
La France s’affirme au dépend des Habsbourg (p. 8)
L’Allemagne morcelée (p. 9)
Le respect de la souveraineté étatique (p. 10)
L’équilibre entre les puissances (p. 10)

Second jalon – L’ONU sous Kofi Annan
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article501 

Objet de travail conclusif – Le Moyen-Orient
Premier jalon – Les conflits israélo-arabe et israélo-palestinien
Second jalon – Les deux guerres contre l’Irak (1991 et 2003)
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article414 

Que dit le programme ?

Axe 2
Le défi de la construction de la 

paix.

Jalons
– Faire la paix par les traités : les traités de Westphalie (1648).
– Faire la paix par la sécurité collective : les actions de l’ONU sous les mandats 
de Kofi Annan (1997-2006).

« Programme d’histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques de terminale générale », arrêté du 19 juillet 2019 
publié au JORF du 23 juillet 2019 et au BOÉN spécial n° 8 du 25 juillet 2019. 

→ https://cache.media.education.gouv.fr/file/SPE8_MENJ_25_7_2019/18/0/spe254_annexe_1159180.pdf 
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Axe 2 – Le défi de la construction de la paix
La paix est une notion définie en opposition à la guerre : « une suspension plus ou moins durable des 

modalités violentes de la rivalité entre unités politiques »1, selon Raymond Aron.

Picasso, La Colombe de la paix, 1949

→ https://www.tate.org.uk/art/artworks/picasso-dove-p11366 

L’expression de la « construction de la paix » mis dans le titre de l’axe est à comprendre ici comme 
synonyme du « faire la paix » du titre du thème. Le mot anglais de peacebuilding (une des missions de 
l’ONU)2 se traduit plutôt par « consolidation de la paix », soit des opérations de reconstruction d’un État et 
de développement socio-économique.

Comme le dit le programme, l’objectif de cet axe est « de comprendre, à travers les exemples des 
traités de Westphalie et des actions de l’ONU, la complexité de la construction de la paix et ses enjeux 
diplomatiques. »

Ce même programme prévoit une étude en deux jalons :
• premier jalon – Faire la paix par les traités : les traités de Westphalie (1648) ;
• second jalon – Faire la paix par la sécurité collective : les actions de l’ONU sous les mandats de 
Kofi Annan (1997-2006).

Ce découpage en deux jalons est chronologique, mais surtout oppose deux façons de faire la paix : le 
premier jalon porte sur la façon conventionnelle de faire la paix, avec l’exemple des principaux traités du 
e siècle ; le second couvrant les tentatives de « sécurité collective », avec les efforts onusiens à la 
charnière des e et e siècles.

Problématique pour l’axe
Quelles sont les conditions et les modalités de la construction de la paix ? 

Dans quelle mesure le système westphalien est-il remis en question ?
Inspection générale, Thème 2 – Faire la guerre, faire la paix : formes de conflits et modes de résolution, ressource 

d’accompagnement, février 2022, p. 19. → https://eduscol.education.fr/document/38912/download 

Autre proposition : comment construire la paix ?

1 Raymond Aron, Paix et guerre entre les nations, Paris, éd. Calmann-Levy, 1962.
2  → https://www.un.org/peacebuilding/ 
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Premier jalon – Les traités de Westphalie

Le titre du jalon est « Faire la paix par les traités : les traités de Westphalie (1648) » selon le 
programme.

Faire un traité de paix est la façon traditionnelle de mettre fin à une guerre, que cette dernière soit 
interétatique ou non. Les représentants des différents belligérants se rencontrent, puis négocient sur la 
base des nouveaux rapports de force, signant un document permettant le retour à la paix, document 
finalement ratifié par les dirigeants (souverains, gouvernements, parlements, chefs de clan, etc.).

En 1648, les traités de Westphalie3 (une région au Nord-Ouest de l’Allemagne) mettent fin à deux 
conflits majeurs : d’une part la guerre de Quatre-Vingts Ans, entre l’Espagne et les Provinces-Unies (les 
actuels Pays-Bas, en rébellion depuis 1568), d’autre part la guerre de Trente Ans, entre protestants et 
catholiques allemands.

Problématique pour le jalon
Comment les traités de Westphalie ont-ils permis l’arrêt d’une guerre longue et meurtrière ?

Inspection générale, Thème 2 – Faire la guerre, faire la paix : formes de conflits et modes de résolution, ressource 
d’accompagnement, février 2022, p. 27. → https://eduscol.education.fr/document/38912/download 

Autre proposition : comment rétablir la paix par un traité, à la fin d’une guerre ?
Pour y répondre, la première partie étudie l’importance de ces traités au e siècle ; puis dans la 

seconde partie leurs conséquences sur le plus long terme sur la façon de faire la paix, ce qu’on appelle le 
« système westphalien ».

Première partie – Les trois traités de paix

La guerre de Trente Ans (Dreißigjähriger Krieg) fut un des pires conflits qu’ait connu l’Europe 
centrale. Débutant en 1618 en Bohême entre catholiques et protestants, les affrontements s’étendirent 
rapidement à toute l’Allemagne (à l’époque la majeure partie du Saint-Empire romain germanique), dans 
lequel intervinrent des puissances voisines, notamment la Suède, puis la France.

La violence monta rapidement dans les extrêmes (des historiens qualifient ce conflit de « guerre 
totale »), les adversaires ne contrôlant pas les forces armées, qui pillèrent, violèrent et massacrèrent 
massivement. Un tiers de la population de l’ensemble du Saint-Empire aurait péri.

Le Saint-Empire est à ce moment là un foyer de conflits (comme actuellement le Moyen-Orient, ou la 
RDC), avec pleins d’affrontements croisés entre les différents acteurs, qu’ils soient des États ou des groupes 
non-étatiques, telles que les ligues religieuses ou les armées privées (la plus puissante étant celle 
d’Albrecht von Wallenstein, de sinistre réputation4).

Un premier traité est conclu entre les principales factions allemandes le 30 mai 1635 à Prague, signé 
par l’empereur Ferdinand II, l’électeur de Bavière Maximilien (pour les catholiques) et l’électeur de Saxe 
Jean-Georges (pour les protestants).

Mais les combats se poursuivent, à cause des belligérants étrangers (Néerlandais, Espagnols, Français, 
Suédois, etc.). Les négociations entre les Français et les Habsbourg commencent tôt, menées en parallèle du 

3 La lettre w en début d’un mot peut se prononcer « v » (\v\, comme dans wilaya, Wagner ou walkyrie) ou « ou » (\w\, 
comme dans wali, Wallonie ou water-polo). Westphalie se prononce donc « Vestfalie » (\vɛst.fa.li\, comme en allemand 
Westfalen : \vɛstˈfaːlən\), ou « Vesfalie » (\vɛs.fa.li\) ou « Ouestfalie » (\wɛst.fa.li\), ou « Ouesfalie » (\wɛs.fa.li\). 
Cf. http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?id=2404 

4 Wallenstein a inspiré un clip métalleux de la série Kaiser! König! Karl! de la WDR, datant de 2014, dans une parodie de 
Rammstein (→ https://www.youtube.com/watch?v=DagdbVOM9Ss). Il y a aussi le morceau du groupe folk rock dArtagnan 
en 2019 (→ https://www.youtube.com/watch?v=ANgc9fW49_8).
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conflit : leurs représentants se rencontrent d’abord à Cologne et Hambourg dès 1641, s’y mettant d’accord 
sur la réunion d’un congrès général.

Deux villes de Westphalie5 sont choisies pour servir de cadre aux négociations, en séparant les 
confessions : d’un côté les catholiques à Münster (où le prince-évêque a conservé le contrôle de la ville), de 
l’autre les protestants à Osnabrück (où vivait alors une forte proportion de luthériens)6. Ces deux villes et 
leur campagnes environnantes ont l’avantage d’avoir été plutôt épargnées par les ravages de la guerre, 
surtout par rapport au reste de l’Allemagne. Elles sont déclarées neutres en 1643, pour la durée des 
négociations.

En 1644, commencent à Münster les cérémonies préliminaires : 109 délégations sont présentes. Des 
courriers font la navette avec les différentes capitales (il faut dix jours pour que les informations atteignent 
Paris, où Mazarin pilote les négociations).

Augusto Ferrer-Dalmau Nieto, Rocroi, el último tercio, 
2011, huile sur toile de 170 × 100 cm. 

→ commons.wikimedia.org 
La bataille de Rocroi, le 19 mai 1643, est remportée par 
une armée française (commandée par Enghien, 22 ans) 
sur celle espagnole. La scène représente la fin, quand 
les tercios de l’Armée des Flandres sont encerclés. La 

bataille marque une faiblesse espagnole face à 
l’émergence de la puissance militaire française.

Gerard ter Borch, Intocht van Adriaen Pauw en Anna van 
Ruytenburgh in Münster [Arrivée d’Adriaan Pauw et d’Anna 
von Ruytenburgh à Münster], 1646, huile sur toile de 98,5 × 

159 cm exposée au Museum für Kunst und Kultur à 
Münster. → https://rkd.nl/en/explore/images/175226 

La présence de cet envoyé néerlandais pose un problème : 
les Provinces-Unies ne sont alors pas encore reconnues par 

plusieurs des belligérants.

L’ouverture des pourparlers n’est pas accompagné d’un cessez-le-feu : chaque camp espère qu’une 
victoire les avantagerait dans les négociations. Deux grandes batailles rangées se déroulent ainsi juste 
avant les signatures : la bataille de Lens le 20 août 1648 (victoire des Français sur les Espagnols) et la 
bataille de Dachau le 5 octobre 1648 (victoire des Bavarois-Impériaux sur les Franco-Suédois).

Lieux de signature des traités de Westphalie (mais pas des négociations, ni des ratifications)

L’hôtel de ville (Rathaus) de Münster, en 2016. 
→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Historisches_Rathaus

_M%C3%BCnster.jpg 

Hôtel de ville d’Osnabrück, en 2008. 
→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:OSRathaus.JPG 

5 Münster se trouve aujourd’hui en Rhénanie-du-Nord-Westphalie, tandis qu’Osnabrück est en Basse-Saxe, à 45 km au nord-
est de Münster ; chacune était au e siècle la capitale d’un petit État (une principauté épiscopale) membre de l’Empire.

6 Liste des principaux participants : https://de.wikipedia.org/wiki/Liste_der_Gesandten_beim_Westfälischen_Frieden 
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Les traités de Westphalie sont au nombre de trois :
• le premier traité de Münster du 30 janvier 1648, 
entre le royaume d’Espagne et les Provinces-Unies, 
comprenant 79 articles7, le roi Philippe IV d’Espagne 
reconnaissant l’indépendance des sept provinces 
rebelles ;
• le second traité de Münster (Instrumentum Pacis 
Monasteriensis) du 24 octobre 1648, entre le Saint-Empire 
et le royaume de France (et leurs alliés allemands), 
120 paragraphes8 confirmant l’annexion française de 
Metz, Toul et Verdun (datant de 1552), y rajoutant les 
places fortes de Moyenvic, Brisach, Philippsburg et 
Pignerol, ainsi que la Décapole alsacienne ;
• le traité d’Osnabrück (Instrumentum Pacis 
Osnabrugensis, mais signé à Münster) du 24 octobre 1648, 
entre le Saint-Empire et le royaume de Suède (et leurs 
alliés allemands), 17 articles9 instaurant la Parität dans 
les institutions impériales, reconnaissant le calvinisme 
en plus du catholicisme et du luthéranisme, donnant la 
Poméranie occidentale à la Suède et la Poméranie 
orientale au  Brandebourg.

La première des 96 pages de l’exemplaire du second 
traité de Münster, ratifié par l’empereur Ferdinand III 

à Vienne le 7 novembre 1648 et envoyé au roi de 
France Louis XIV; parchemin de 33,5 × 29 cm, 

conservé aux Archives nationales à Paris. 
→ http://www2.culture.gouv.fr/Wave/image/archim/

Pages/02099.htm 

Début du second traité de Münster
Au nom de la Très-Saincte & Indivisible Trinité

Soit notoire à tous, & à chacun à qui il appartient ou à qui il pourra en quelque façon appartenir : que depuis 
plusieurs années en ça s’estant esmeu dans l’Empire Romain des discordes & dissensions civiles, qui se sont 
augmentées de telle sorte, que non seulement toute l’Allemagne, mais aussi les Royaumes voisins, & la France 
particulièrement, ont esté enveloppés dans les désordres d’une longue & cruelle guerre, qui s’en est ensuivie. Et 
premièrement entre le Sérénissimé & très-puissant Prince & Seigneur Ferdinand II d’heureuse & glorieuse 
mémoire, esleu Empereur Romain, tousjours Auguste, Roy de Germanie, Hongrie, Bohême, Dalmatie, Croatie, 
Sclavonie, Archiduc d’Austriche, Duc de Bourgongne, de Brabant, Styre, Carinthie, Carniole, Marquis de Moravie, 
Duc de Luxembourg, de la haute & basse Silésie, de Wirtemberg & de Tecke, Prince de Suaube, Comte d’Habsburg, 
de Tyrol, de Kyburg & de Goritie, Marquis du Sacré Empire Romain, Seigneur de Burgovie, de la haute & inférieure 
Lusace, de la Marche d’Esclavonie, du Port Naon, & des Salines, avec ses Alliez & Adherans d’une part ; Et le 
Sérénissime, & très-puissant Prince & Seigneur Louys XIII d’heureuse & glorieuse mémoire, Roy Très-Chrestien de 
France & de Navarre, avec ses Alliez & Adherans d’autre part. Et en suite aprés leur decés, entre le Sérénissime & 
Très-puissant Prince, & Seigneur, Ferdinand III esleu Empereur Romain, tousjours Auguste, Roy de Germanie de 
Hongrie, Boheme, Dalmatie, Croatie, Sclavonie, Archiduc d’Austriche, Duc de Bourgongne, de Brabant, de Styrie, 
Carinthie, Carniole, Marquis de Moravie, Duc de Luxembourg, de la haute & basse Silesie, de Wirtemberg & Tecke, 
Prince de Suaube, Comte d’Habsburg, de Tyrol, Kyburg, & Goritie, Marquis du Sacré Empire Romain, Burgovie, 
haute & inferieure Lusace, Seigneur de la Marche d’Esclavonie, du Port Naon, & des Salines, avec ses Alliés et 
Adherans d’une part : & le Sérénissime & Très-puissant Prince & Seigneur Louys XIV Très-Chrestien Roy de 
France & de Navarre, avec ses Alliés & Adhérans d’autre part; d’où s’est ensuivie une grande effusion de sang 
Chrestien, & la désolation de plusieurs Provinces. Enfin il est arrivé par un effet de la bonté divine, secondée des 
efforts de la Sérénissime République de Venise, qui dans ces temps fascheux, où tout le Christianisme est en 
trouble, n’a cessé de contribuër ses Conseils pour le salut & le repos public, qu’on a formé de part & d’autres des 
pensées d’une Paix universelle, & à ce suject par un mutuel accord & convention des parties l’an du Seigneur 1641 
& le 25 de Decembre, selon le nouvel stile, ou le 15 selon le vieil, on resolut à Hambourg de faire une Assemblée 
d’Ambassadeurs Plenipotentiaires, qui se rendroient à Munster, & à Osnabrug en Westphalie le 11 Iuillet, stile 
nouveau, ou le premier dudit mois selon le vieil stile, en l’an 1643.

7 Les scans (35 pages) de l’exemplaire original en néerlandais du premier traité de Münster est disponible à l’adresse 
https://www.nationaalarchief.nl/onderzoeken/archief/1.01.02/inventaris?inventarisnr=12588.55B&activeTab=gahetnascans 

8 Le texte latin du second traité de Münster est disponible à l’adresse http://www.pax-westphalica.de/cgi-bin/ipomlst.pl?
ip=ipm&art=00&dl=lt&pr=0&ul=0 ; il fut ensuite traduit en allemand en 1648 et en français en 1651 et imprimé.

9 Le texte latin du traité d’Osnabrück est disponible à l’adresse http://www.pax-westphalica.de/cgi-bin/ipomlst.pl?
ip=ipo&art=00&dl=lt&pr=0&ul=0 ; il fut ensuite traduit en allemand et en suédois en 1649 et imprimé.
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Les Ambassadeurs Plénipotentiaires de part & d’aut[r]e deuëment establis comparoissans donc au temps 
arresté, & de la part de Sa Majesté Impériale, le Très-illustre, & Très-excellent Seigneur Maximilian Comte de 
Trautmansdorff & Weinsberg, Baron de Gleichenberg, Neostad, Negau, Burgau, & Totzenbach, Seigneur de Teinitz, 
Chevalier de la Toison d’or, Conseiller secret & Chambellan de la Sacrée Majesté Imperiale, & grand Maistre de sa 
Maison. Le Seigneur Iean-Louys Comte de Nassau, Catzenellebogen, Vianden, & Dietz, Seigneur de Bilstein, 
Conseiller secret de l’Empereur, & Chevalier de la Toison d’or. Monsieur d’Isaac Volmamarus Docteur és Droits 
Conseiller, & président en la chambre du Sérénissime Seigneur Archiduc Ferdinand Charles. Et de la part du Roy 
Très-Chrestien le Tres-haut Prince & Seigneur Henry d’Orléans, Duc de Longueville & d’Estouteville, Prince & 
Souverain Comte de Neufchastel, Comte de Dunois & de Tancarville, Connestable héréditaire de Normandie, 
Gouverneur & Lieutenant Général de la mesme Province, Capitaine de cent hommes d’armes, & Chevalier des 
ordres du Roy, &c. Comme pareillement, les Très-illustres & Tres-excellens Seigneurs, Claude de Mesmes, Comte 
d’Avaux, Commandeur desdits ordres du Roy, l’un des Surintendans des Finances, & Ministre du Royaume de 
France, &c. Et Abel Servien, Comte de la Roche, des Aubiers, aussi l’un des Ministres du Royaume de France. Et par 
l’intervention & entremise du Très-illustre & Tres-excellent Ambassadeur & Sénateur de Venise Aloysius 
Contareni, Chevalier, qui pendent l’espace de cinq années ou environ avec une grande diligence & un esprit tout à 
fait désintéressé s’est porté pour Médiateur en ces affaires. Après avoir imploré l’assistance divine, & eu une 
réciproque communication des lettres & Commissions & Plénipotentiaires (dont à la fin de ce Traicté les copies 
sont insérées mot à mot) ainsi qu’il appartenoit, présents, approuvans, & consentans les Électeurs du Sacré Empire 
Romain, les autres Princes, & Estats, à la gloire de Dieu; & au bien de la République Chrestienne on est tombé 
d’accord, & on a convenu des conditions réciproques de Paix & d’amitié en la teneur qui s’ensuit.

Dispositions
Qu’il y ait une Paix Chrestienne, Vniverselle & une amitié perpétuelle, vraye, & sincère entre la Sacré Majesté 

Impériale, & la Sacré Majesté Très-Chrestienne ; comme aussi entre tous & chacun des Alliez & Adhérans de ladite 
Majesté Impériale, la Maison d’Austriche & ses Héritiers successeurs, mais principalement entre les Électeurs, 
Princes, & Estats de l’Empire d’une part ; & tous & chacun des Alliés de ladite Majesté Très-Chrestienne, & tous 
leurs Héritiers & successeurs ; principalement entre la Sérénissime Reyne & Royaume de Suède, les Électeurs 
respectivement, les Princes, & Estats de l’Empire de l’autre part. Que ceste Paix & amitié s’observe & se cultive avec 
une telle sincérité & un tel zèle, que chasque partie tasche de procurer l’utilité, l’honneur & l’advantage d’une de 
l’autre ; afin qu’ainsi de tous costés on voye reverdir & refleurir les biens de ceste Paix & de ceste amitié dans 
l’Empire Romain & dans le Royaume de France par l’entretien d’un bon & fidèle voisinage.

 Qu’il y ait de part & d’autre un perpétuel oubli & Amnistie ou pardon de tout ce qui a esté fait depuis le 
commencement de ces troubles, en quelque lieu & en quelque manière que les hostilités ayent esté exercées : de 
sorte que ny pour aucune de ces choses, ny sous aucun autre prétexte cy-aprés on n’exerce les uns contre les autres 
aucun acte d’hostilité, on ne se rende aucun traict d’inimitié, on ne se cause aucun empeschement, ny quant aux 
personnes, ny quant à la condition, ny quant aux biens & à la seureté, & cela ny de soy mesme; ny par autruy, ny 
en cachetes, ny ouvertement, ny directement, ny indirectement, ny sous espèce de droict, ny par voye de fait, ny 
dedans, ny dehors l’estendue de l’Empire, nonobstant tous pactes contraires faits auparavant ; qu’on ne fasse, & 
qu’on ne permette point estre fait aucun tort & injure à qui que ce soit : Mais que tout ce qui s’est passé de part & 
d’autre, tant avant, que pendant la guerre, en paroles, en escrits, & en actions injurieuses, en violences, hostilitez, 
dommages & despences, sans aucun esgard aux personnes & aux choses, soyent entièrement abolies, si bien que 
tout ce que l’un pourroit demander & prétendre sur l’autre de ce costé là soit enseveli dans un éternel oubli. 

Second traité de Münster, traduction française de 1651, préambule et deux premiers paragraphes. 
→ http://www.pax-westphalica.de/ipmipo/ipsde01.html 

Après la signature des différents traités par les ambassadeurs, il faut encore que les souverains les 
ratifient et s’échangent les exemplaires signés. Le premier traité de Münster est ratifié lors d’une 
cérémonie le 15 mai 1648, le second le 18 février 1649, toujours à Münster.

Le pape Innocent X, dans sa bulle Zelo Domus Dei10 du 26 novembre 1648, déclara nulles et non 
avenues les dispositions religieuses du traité d’Osnabrück.

Ensuite, l’application concrète des traités est négociée en 1649 et 1650, surtout lors d’un congrès 
impérial à Nuremberg : il fallut indemniser les mercenaires suédois, gérer le retrait des belligérants et 
démobiliser les armées impériales.

La guerre se poursuit en dehors du Saint-Empire, avec la guerre franco-espagnole depuis 1635 jusqu’en 
1659 (traité des Pyrénées) et la guerre néerlando-portugaise depuis 1601 jusqu’en 1661 (traité de La Haye).

10 → https://la.wikisource.org/wiki/Zelo_Domus_Dei 
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Gerard ter Borch, De eedaflegging van de Vrede van Münster in 1648, 1648, huile sur cuivre de 45,4 × 58,5 cm exposée 
au Rijksmuseum à Amsterdam. → https://www.rijksmuseum.nl/nl/collectie/SK-C-1683 

Ratification le 15 mai 1648 à Münster : les Néerlandais prêtent serment (en noir, à gauche), tandis que les Espagnols 
tiennent une Bible (à droite). Les deux exemplaires du traité (l’un en flamand, l’autre en castillan) sont sur la table.

Gravure représentant l’annonce de la paix en 1648. 
→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Friedenspostreiter_1648.jpg 
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Seconde partie – Le système westphalien

Les traités de Westphalie reprennent des éléments présents dans plusieurs traités de paix antérieurs : 
principes d’un traité non-punitif, de l’application du pardon, de l’égalité religieuse, etc.

Le principe Cuius regio, eius religio (« tel prince, telle religion ») est repris du traité d’Augsbourg du 
25 septembre 1555, en donnant aux calvinistes les même droits qu’aux luthériens.

Dans l’immédiat, les traités de Westphalie changent les rapports de force en Europe ; c’est le 
« tournant westphalien ».

Ils marquent l’affaiblissement du Saint-Empire (définitivement morcelé en 150 États en 1648) et de 
l’Espagne (qui cède face aux rebelles néerlandais, reconnaissant leur indépendance), deux puissances 
appartenant à la même famille, les Habsbourg, qui avaient auparavant une position hégémonique en 
Europe.

La volonté d’unifier la chrétienté occidentale sous l’autorité des Habsbourg (la monarchie universelle), 
qui avait été portée notamment par l’empereur Charles Quint, en même temps souverain du Saint-Empire, 
des Espagnes, de Naples, de Sicile et des Amériques11, est désormais clairement hors de portée.

Cet affaiblissement habsbourgeois est une conséquence des divisions religieuses, mais c’est aussi 
l’œuvre de la monarchie française. Il s’agit d’un travail de longue haleine, portée par Sully sous Henri IV 
(le « Grand Dessein »12 d’une « république chrétienne »), puis Richelieu sous Louis XIII et Mazarin sous 
Louis XIV, pour briser l’encerclement habsbourg.

La puissance militaire française s’affirme alors grâce à la mise en place d’une fiscalité moderne, 
l’État se construisant par et pour la guerre. Le pouvoir militaire est alors donné à des civils, la charge de 
secrétaire d’État de la Guerre remplace celle de connétable13, tandis que chaque armée est confiée à un 
intendant de justice.

La diplomatie française commence aussi à s’imposer. Les traités de Westphalie sont des « paix des 
cardinaux », de Richelieu puis de Mazarin, qui ont mené une politique réaliste, refusant une guerre de 
conquête. Officiellement, le roi de France est entré en guerre en 1635 pour défendre l’archevêque de 
Trêves, électeur de l’Empire14 ; dans la pratique c’est pour soutenir les États protestants en difficulté face 
aux catholiques (qui viennent d’écraser Suédois et Saxons à la bataille de Nördlingen).

Les traités de Münster et d’Osnabrück sont encore rédigés en latin ; il faut attendre le traité de Rastatt 
du 6 mars 1714 (mettant fin à la guerre de Succession d’Espagne) pour que le français s’impose comme la 
langue de la diplomatie (détrôné par l’anglais à partir du traité de Versailles du 28 juin 1919).

11 Charles Quint avait pour titulature : « Charles par la divine clémence Empereur des Romains, toujours Auguste, roi de 
Germanie, de Castille, de León, de Grenade, d’Aragon, de Navarre, de Naples, de Sicile, de Majorque, de Sardaigne, des îles 
Indes et terres fermes de la mer Océane, archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, de Brabant, de Limbourg, de Luxembourg 
et de Gueldre, comte de Flandres, d’Artois, de Bourgogne palatin, de Hainaut, de Hollande, de Zélande, de Ferrette, de 
Haguenau, de Namur et de Zutphen, prince de Souabe, marquis de Saint-Empire, seigneur de Frise, de Salins, de Malines, le 
dominateur en Asie et en Afrique, roi de la Nouvelle-Espagne, du Pérou, de la Nouvelle-Grenade et du Río de la Plata et 
suzerain des vice-rois de ces mêmes pays ».

12 Maximilien de Béthune duc de Sully, Mémoires des sages et royales oeconomies d’Estat, domestiques, politiques et militaires de 
Henry le Grand... et des servitudes utiles, obéissances convenables et administrations loyales de Maximilian de Bethune, Sully-
sur-Loire, chez l’auteur, 1640. → https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1520500n 

13 Le dernier connétable de France est le duc de Lesdiguières, mort en 1626. Le premier secrétaire d’État de la Guerre apparaît 
en 1570 ; Michel Le Tellier l’est de 1643 à 1677, remplacé par son fils François-Michel Le Tellier (le marquis de Louvois) de 
1677 à 1691, lui-même par son fils Louis-François-Marie Le Tellier (marquis de Barbezieux) de 1691 à 1701.

14 La déclaration de guerre est portée à Bruxelles par le héraut d’armes Jean Gratiolet le 19 mai 1635. « Le Héraut d’Armes de 
France au titre d’Alençon sous-signé, certifie à tous qu’il appartiendra, estre venu au Païs-bas pour trouver le Cardinal 
Infant d’Espagne de la part du Roy son Maistre son vnique & souverain Seigneur ; pour lui dire, puis que Vous n’avez pas 
voulu rendre la liberté à Monsieur l’Archevesque de Tréves Électeur de l’Empire, qui s’estoit mìs sous la protection de Sa 
Majesté lors qu’il ne la pouvoit recevoir de l’Empereur ny d’aucun autre Prince : & que contre la dignité de l’Empire & le 
droict des gens vous retenez prisonnier vn Prince souverain qui n’avoit point de guerre contre vous : Sa Majesté vous 
déclare qu’elle est résoluë de tirer raison par les armes de cette offense, qui ìntéresse tous les Princes de la Chrestienté. »
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Les instructions de Richelieu
C’est bien sous cet angle d’étude que la recherche universitaire internationale de ces dernières années a 

analysé la politique étrangère de Richelieu : comment celui-ci a-t-il cherché à résoudre une situation qui mettait en 
cause les fondements de l’ordre européen et à établir de façon durable la « paix de la Chrétienté » ? Pour Johannes 
Burkhardt par exemple, le règlement pacifique global qui a mis fin à la guerre de Trente ans, qu’il qualifie de 
première guerre civile européenne généralisée, doit beaucoup au nouveau genre de diplomatie inauguré par le 
Cardinal, dont les principes sont énoncés dans les notes et les avis, juridiques ou politiques, qu’il envoyait aux 
représentants français qu’il avait chargés d’une négociation15.

Précisément, puisque le fondamentalisme religieux se révélait favoriser les guerres et puisque l’utilisation de la 
religion comme arme idéologique capable d’influencer puissamment les masses engendrait des effets pervers, 
depuis les conversions forcées jusqu’à certaines formes d’extermination, il fallait démasquer les objectifs matériels 
qui se cachaient derrière un discours spirituel et se donner les moyens de justifier une nouvelle politique, qui mît 
fin aux guerres de religion. Pour Richelieu, la participation à la guerre de Trente ans ne signifiait, par conséquent, 
aucunement engager une guerre préventive ou une guerre de conquête. L’entrée de la France dans le conflit était 
vue par lui comme ultima ratio, comme dernier recours, s’il n’y avait plus d’autre moyen envisageable pour établir 
une paix européenne générale. Le passage de la « guerre couverte » à la « guerre ouverte » contre l’Espagne, en 
1635, était, à ses yeux, justifié par la certitude que, dans la situation européenne de l’époque, « la guerre est non 
seulement le plus court mais le seul moyen qui peut faire résoudre les Espagnols à signer une paix générale, parce 
que c’est le seul qui les y peut contraindre »16.

Jörg Wollenberg, « Richelieu et le système européen de sécurité collective : la bibliothèque du Cardinal comme 
centre intellectuel d’une nouvelle politique », Dix-septième siècle, n° 210, 2001, p. 99-112. 

→ https://www.cairn.info/revue-dix-septieme-siecle-2001-1-page-99.htm 

Carte du Saint-Empire romain germanique en 1648.
→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:HRR_1648.png 

15 Johannes Burkhardt, Der Dreiigjährige Krieg, Francfort-sur-le-Main, 1992, p. 128.
16 Avis au Roi (1634, Avenel, t. VII, p. 597-604) et les raisons pour faire la guerre dans APW, I, t. 1, p. 17-20.
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Sur le long terme, l’historiographie a fait du congrès et des traités de Westphalie une étape très 
importante des relations internationales, inaugurant ce qui a été appelé à posteriori le « système 
westphalien », basé d’une part sur le respect de la souveraineté étatique, d’autre part sur l’équilibre entre 
les puissances.

Dans ce « système », les seuls acteurs sont les États. Ces États sont souverains dans des frontières qui 
doivent être précises.

Désormais s’applique entre ces État le principe théorique de non-ingérence, d’interdiction des 
interventions étrangères dans les affaires internes. Il doit y avoir respect de la souveraineté étatique 
(puis de la souveraineté nationale quand les États-nations s’imposent).

La guerre fait partie des formes de relations interétatiques (internationales) ; il y a un droit à la guerre 
pour les États (ils en ont le monopole), mais la violence doit être régulée, encadrée par des conventions, 
formant un « droit de la guerre » en partie théorisé par Grocius17.

Quant à moi, convaincu par les considérations que je viens d’exposer, de l’existence d’un droit commun à tous 
les peuples, et servant soit pour la guerre, soit dans la guerre, j’ai eu de nombreuses et graves raisons pour me 
déterminer à écrire sur ce sujet. Je voyais dans l’univers chrétien une débauche de guerre qui eût fait honte même 
aux nations barbares ; pour des causes légères ou sans motifs on courait aux armes, et lorsqu’on les avait une fois 
prises, on n’observait plus aucun respect ni du droit divin, ni du droit humain, comme si en vertu d’une loi générale 
la fureur avait été déchaînée sur la voie de tous les crimes.

En présence de cette férocité, beaucoup de personnes nullement cruelles en vinrent au point d’interdire toute 
espèce de guerre au chrétien, dont la règle consiste principalement dans le devoir d’aimer tous les hommes. À cette 
opinion paraissent quelquefois se ranger Jean Férus et notre Érasme, grands amateurs de la paix ecclésiastique et de 
la paix civile ; mais ils ne le font, comme je pense, qu’à dessein de pousser d’un côté, ainsi que nous avons coutume 
de le faire, les choses qui se sont déjetées de l’autre, pourqu’elles reviennent dans leur juste mesure. Mais cette 
exagération dans les efforts en sens contraire est souvent tellement peu profitable qu’elle est même nuisible, parce 
que l’excès qui s’y trouve se laissant facilement surprendre, enlève leur autorité aux autres choses qui peuvent être 
dites dans les limites du vrai. Il a donc fallu remédier à l’une et l’autre de ces extrémités, afin qu’on ne crût pas ou 
que tout est défendu, ou que tout est permis.

Hugo Grocius, De jure Belli ac Pacis, Paris, chez Nicolaum Buon, 1625. 
→ https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b86069579/f11.image 

(trad. Paul Pradier-Fodéré), Le droit de la guerre et de la paix, Paris, Guillaumin, 1865-1867, « Prolégomènes sur les 
trois livres », § XXVIII et XXIX, p. 30-31. → https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k9752610z/f124.image 

Si les différents États sont théoriquement à égalité dans leurs relations, la réalité est plus proche de 
l’application de la loi du plus fort. Face au risque impérialiste d’un des États parmi les plus puissants, la 
solution est l’équilibre entre les puissances.

En cas de comportement hégémonique de l’un d’entre eux, tous les autres se liguent contre lui pour 
maintenir un certain statu quo. La diplomatie et la guerre sont les instruments de cet équilibre, qui doit 
être multipolaire.

Cet équilibre des puissances eut comme principal défenseur sur plusieurs siècles la Grande-Bretagne 
puis le Royaume-Uni. Elle fonctionna en Europe de 1648 à 1792, puis de 1815 à 1914, pour devenir bipolaire 
de 1949 à 1991 (l’« équilibre de la terreur »). Elle mena à la constitution d’alliances militaires concurrentes, 
qui menèrent des courses aux armements se terminant par des conflagrations quasi générales en Europe : 
les guerres révolutionnaires (à cause de la France), puis les deux guerres mondiales (à cause de 
l’Allemagne).

Ces relations internationales assez anarchiques motivèrent à chercher un nouveau système : ce fut 
l’idée d’une « sécurité collective » promu par Wilson, qui a enfanté la SDN puis l’ONU, ainsi que la 
défense d’un droit d’ingérence, que se soit au nom des droits de l’homme (Jimmy Carter dans les années 
1970) ou de l’action humanitaire (Bernard Kouchner dans les années 1990).

D’où la formulation d’une période « post-westphalienne » dans laquelle nous serions entrés.

 -- – Fonte de caractères utilisée : Linux Libertine . Cours et documents disponibles sur www.librecours.eu 

17 Hugo Grocius est Néerlandais, en exil à Paris à partir de 1621, puis ambassadeur de Suède à Paris de 1634 à 1645.
10

http://www.librecours.eu/
http://www.linuxlibertine.org/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/4.0/deed.fr
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k9752610z/f124.image
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b86069579/f11.image

